
BURKINA FASO 

Unite-Progres-Justice 
*******-1.· 

cahier de charges pour la gcstion de la 

partie Nord de la Foret Classee du 

Barrage de Ouagadougou amcnagee en 

Pare Urbain 

Le Ministre de l'Environnement et de l'Eau 

VU la Constitution , 

VU le decrel 11° 2000-526/PRES du 06 novernbre 2000, portanl nnrninauon clu 

Premier Ministre ; 

VU le decret 11°2000-527 /PRES/PM du 12 novembre 2000, portant 
composition du Gouvernement du Burkina Faso ; 

VU le decret n°97-468/PRES/PM du 31 octobre 1997, portant attributions des 
Membres du Gouvernement; 

VU le decret 11°2000-143/PRES/PM/MEE du 17 avril 2000, portant 
organisation du Ministere de !'Environnement et de l'Eau ; 

VU la Joi n°014/96/ADP du 23 mai 1996, portant Reorganisation Agraire et 
Fonciere au Burkina Faso ; 

VU la loi 11°005-97 / ADP du 30 Janvier 1997, portant Code de l'Environnemern 
au Burkina Faso 

VU la loi n"006-97 / ADP du 31 janvier 1997, porLant Code Fores 1. ic1 au Burki11d 

Faso; 

VU la loi n"04/98/AN du b aout 1uci;:-;_ 
l'Adrninisti-ation du Tcrri1(1)re du Burkin::i [<';Jso : 

VU le decret 11°97-054 /PRES/PM/MEF, du 06 !evrier 1997, port,rnt c1mdit1ons 
et modaliLes d'application de la loi sur la Reorganisation Agrai,T ct Fcnicicrc 
au Burkina Faso ; 

VU le decret 11°98-321/PRES/PM/MEE/MIHU/MATS/MEF/MEM/fvlCC/MC!A 
du 28 juillet 1998 portanl n:,glernentalion des amenagcmciit:c. p,1\ sdu_crs c1u 
Burkina Faso ; 

ARRETE 



ARTICLE 1 : 

ARTICLE 2: 

ARTICLE 3: 

Le prcscnL cahier de ch~intes ckt'init !es rnoclaht<~s de gc·slion cl(' 
la panic Nord de la Foret Classcc du Barrage an1(:nag(·c· c11 Par,· 
Urbain a but d'educaLion environnementale et de ln1s11·s. Ses 
lirnites sont derinies dans le document intitule .,[imites d. cartc~ 
de la parlie Nord amenagee de la Foret Classee du Barra~e ,._ 
obJet de \'annexe n · I au pr{'sent arretc. 

Les objectifs assignes au Pare Urbain sont: 
La protection de l'ccosysteme et de la diversitc bioiogiq ue 
La recreation d !'education environ nerne11 tale des 
populations. 

Le Pare Urbain est dote des infrastructures et des equipements 
suivants: 

un (1) pare zoologique de 72 ha ; 
un (1) jardin botanique de 7,3 ha avec 15 banquettes en 
beton; 
une (1) zone rehabilitee d'environ 140 ha avec 107 
banquettes en beton ; 
un (1) pare des sports comprenant un terrain mixte de 
basket-ball et de volley-ball, d'un terrain de badminton, 
d'une salle de jcux de tennis de table, d'une salle de buvette, 
d'une salle de toilettes et de 12 banquettes en be ton ; 
une (1) aire de trois (3) ha amenagee pour les Jeux pour 
enfants ; 
un (1) espacc du bunheur; 
un (1) espace dit triangle des paons ; 
six (6) pistes mincip2les ; 
un (1) mus<:'.c· ~T;1:1c d'expusition sur l'E1n·irunr .. cmcnt: 
un (1) restm1r,1,'.\ - har- cafeleria; 
trois (3)jets d'eau; 
quatre (4) grands mats avec projecteurs ; 

- vingl neuf (2C)) potcaux d'eclairage public ; 
cinq (5) latrines : 
trois (3) bacs it urdures el quatre vingt neuf (89) poulJelks 
et cendriers ; 
trois (3) postcs de con1i-6lc ; 
une (1) salle de nC:·uniun equ1pee; 
deux (2) bat11ne11ts ;i usage de bureaux 

- deux (2) forages cquipc~s de pornpes immergees 
deux (2) chateaux d'eau 
un (1) surprcsseur 
un (1) r{'.scau d'aciclllction cl'e8.u; 
une (l) cl{)Lun~ penrndrale cle 7,5 km. 

- deux (2) potcaux d'inCf:ndies c1ux entrees principales 
- quatre (4) miraclors dont 2 en beton et deux rn(:talliqucs 

diverscs formations vc:getales. 



ARTICLE 4 

ARTICLE 5 

ARTICLE 6 

ARTICLE 7 

ARTICLE 8: 

L'organisation et le fonctionncmenl de la geslion c!u Pare 
Urbain doivcnt etre conformcs aux prescriptions techniques 
faisant l'objet d'un document detaille (annexe II) joint au 
present arrete. 

- L'acces au Pare Urbain se fail uniqucmcnt a partir cle sept (7) 
portes d'entrec (PE) indiquees sur k: plan JOtnt en annexe n' l et 
situees comme suit : 

• deux du cote Sud (PEI qui est une entree princ1pale et 
PE2 qui est l'entree du pare des sports) 

• deux du cote Est (PE3 entree permettant d'acceder au 
restaurant- bar-cafeteria et PE4 entree du paste de 
contr6le N°3 du cote du quartier Wayalghin) 

• trois du cote Nord (PE5 entree permettant d'acceder au 
Jardin Botanique, PE6 entree de l'aire de jeux pour 
enfants et PE7 deuxieme entree principale du cote Hotel 
Silmande) 

- Tout autre mode d'acces est strictement interdit, notamment 
Jes passages a travers ou par dela de la cloture. 

L'acces au Pare Urbain et la circulation a l'interieur sont 
autonses aux pietons, aux cyclistt·s, aux chevaliers et aux 
vehicules non motorises des personncs handicapees, aux 
vehicules de service, aux \'eh1cukcc 0 !,::a:-:: s2peurs pomp1ers et 
aux ambulances. 

La circulation a l'interieur du Pare UrlJc1in pour ce qui concerne 
les chevaliers, les vehicules de services, les vehicules des 
sapeurs pompiers et les ambulances se fait suivant les pistes 
qui leur sont reservees. 

Dans le Pare Urbain, il est mtcrdil • 
la cueillettc de plan tcs 
le ramassage de bois mun 

l'acces des animaux domes\ iqucs ,t l 'exception des ch1cns 
ten us en laisse. 
la chassc et la pechc 
lcs bru1ts gcnants par lcur 1111, n "-il<.', lcur dun_T ou !cur 
caractere agressif, 
l'acces des mineurs non accompagnc·s de !curs parents ou 
de personnes majeures 

--··---



ARTICLE 9: 

ARTICLE 10: 

ARTICLE 11: 

ARTICLE 12: 

ARTICLE 13: 

ARTICLE 14: 

---·---

..J 

l'inlroclucLion cl'arrnes ii feu, ck la.nce-picrrc, de piC·gr·s c'\ r!c 
materiel clc peche 
l'.1bando11 des r'rdures en dchors des pouhcllc-s 
la rumeric 

Les activites de recherches scientifiques et techniques peuvcnt 
etre menees dans les limites ct u Pare Urbain, avcc l \1ccord 
prealable des autorites competentes du Ministere charge des 
forels. 

L'introduction d'especes animales et/ou vegetales est soum,se 
a autorisation du Ministere charge des forets. 

Les mesures specifiques ci-dessous doivent etre observees pour 
la gestion du pare zoologique : 

l'alimentation correcte des animaux et leur suivi veterinaire 
le remplacement des animaux manquants, eventuellement ; 
l'entretien de leur habitat, des infrastructures 
d'alimentation, de visites et de securite 
la protection contre le braconnage 
la conduite des visiteurs par un ou plusieurs guides, 

Les mesures specifiques ci-dessous doivent etre observees pour 
la gestion du jardin botanique : 

l'arrosage regulier des plants mis en terre et le suivi 
phytosanitaire 
le desherb3ge des zones e1wahies et l'entretien des p1sres 
ic remplaccmc11t des plants rnorls 
l:ci realisa lion des tailles d 'en tretien 
la surveillance du jardin botanique 
la conduite des visiteurs par un ou plusieurs guides 

Les mesures specifiques ci-dessous doivent etre observees pour 
la gestion du musee - centre d'exposition sur l'environnement : 

l'epoussetage, la restauration et le traitemen t des trophces 
et bocaux 
la maintenance des apparcils audiovisuels 
la tenue correcte des documents, casettes video et films 
13 conduitc des visiteurs par un ou plus1eurs guides 

Les mesures sp<''cifiqucs ci-dessous doivcnt ctre obsen1c0 es pour 
la gestion du pare des sports : 

k nettovage regnlier des sal!es et des es paces n:ll urels 
l'c-ntrctien (taille, anosage) ck la haie vive 
le remplacement des larnpes et projecteurs defectueux 

-------------



ARTICLE 15: 

ARTICLE 16: 

ARTICLE 17: 

ARTICLE 18: 

ARTICLE 19: 

Les mcsures specifiques ci-dessous doivcnt elre obscrn·:cs puur 
l::::. geslion du cafeteria- bar -- restaurant : 

le nettoyagc regulicr des salles et des espaces naturcls 
l'cntretien (taille, arrosagc) des arbres situes dans lcs ilmitcs 
de l'espace exploitc 
le remplacement des lampes defectueuses. 

Les mesures specifiques ci-dessous doivent etre obsen1c0 cs pour 
la gestion de l'aire de jeux pour enfants : 

la surveillance des enfants au niveau des maneges et sites 
dejeux 
l'entretien (arrosage, taille) des pelouses et de la haie vive 
perimetrale 
le nettoyage regulier des lieux 
l'interdiction d'usage d'explosifs, d'acces des animaux et des 
actions publicitaires prenant en compte la cigarette el 
l'alcool. 

Les mesures specifiques ci-dessous doivent etre observees pour 
la gestion de l'espace du bonheur: 

l'entretien (arrnsage, taille, fertilisation) des pelouses et de la 
haie vive 
le remplacement des plants marts 
!'interdiction de la pratique de sport, et de toute forme 
d'atteinte a la pudeur 

Les mesures specifiques ci-dessous doivent etre observecs pour 
la gestion du triangie des paons : 

l'entretien (arrosage, taille) de la pelouse, la haie vive de 
pourtour et k' paysage en relief 
l'alimentation journaliere des paons 
le suivi veterina:re des paons 
}'interdiction pour Jes visiteurs de nourrire les animaux 
}'interdiction de' la pratique du sport, et de toute fonne 
d'atteinte a la pudeur 

Les mesures spccifiques ci-dessous doivent etre observees pour 
la gestion des espaces de repos et de circulation : 

le desherbage annuel de ces espaces apres la saison 
hivernale 
la surveillance generale des lieux pour assurer la securite 
des visiteurs 

---------- ·--



le nettoyagc (enlevemenl des ordures) des lieux cl l'c11tn:l1c11 

des latrines 
l'entrdien des pistes 
la conduite des visiteurs par des guides en cas de \Jesuin 
l'interdiction de toute forme d'atteinte a la pudeur ainsi que 
!'occupation anarchique des pistes. 

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 20: 

ARTICLE 21: 

ARTICLE 22: 

L'annexe n°r portant sur les limites et cartes du Pare urbain de 
Ouagadougou ainsi que !'annexe n°II relatif aux prescriptions 
techniques font parties integrantes au present cahier de 
charges. 

La personne physique ou morale chargee de la gestion du Pare 
Urbain est tenue de respecter les dispositions du present 
cahier des charges et de la reglementation en matiere de 
conservation des ressources naturelles. 

Le Directeur General de la Preservation de l'Environnement est 
charge de !'application du present cahier de charges. 

0 d I 05 fevrier 2001 uaga ougou, e ........................ . 
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ANNEXE N° II A L'ARRETE N° _f'l01-06 PORTANT CAHIER l)E CHAl{GFS 
POl:R LA GESTIOI\ l)E, LA PARTIE NORD DE LA FORET CL-\SSFF Dl 
BARRAGE DE OUACADOl"GOl AMENAG£E £]\ PARC URBAIN 

PRESCRIPTIONS TECHl\IQl!ES POUR LA GESTION DU PARC U<BA.I\. 

INTRODUCTION : 

Le present document de prescriptions techniques est partie integrante du cahier 
des charges pour la gestion du Pare Urbain de Ouagadougou. Il est elabore pour 
servir de reference pour la gestion des differentes unites afin d'en garantir leur 
perennite et d'atteindre des objectifs de loisir et d'education environnementale 
des populations. JI comprend neur titres com me suit: 

l. Le pare zoologique 

IL Le jardin botanique 

!IL Le musee & centre d'exposition 

IV. Ll' pare des spun:; 

V. L'aire de jeux pour enfants 

VI. L ·espace du bonheur 

VII. Le triangle des paons 

VIIL Le restaurnnt -- bar - cafeteria 

IX. I I ,es espaces c e repos 



Modl' de gcstiou 

l 'nc nrganis:111,,11 clficicnlc des \j-.;11<-·s est 11cccs:-.:11rc_· I! \ " de, \ i-;1ks individuc_·lk .. lk 

gniupl·s ;l\·cc nu san'.; guide. Des disp\1sitions particul,'-·r,:, d,,11 c1H C:·\r,: prises dc co11c'-·n :11 <-'c' 

ks structures d·'-·ncadn:rncnt en cc qui conccrnc ks, i,11<.:., ,ks ..:k1 c·, c·l ~tudi;_rnts 

11. LE JARDIN BOTANIOliE 

Les Objcctifs 

La mise en place du Jardin Botanique vise essentieHemenl : 
la preservation de la diversite tloristique; 
I 'introduction de nouvelles especes vegetales locales et exotiques rares ; 
la contribution a la preservation des especes vegetales en voie de disparition : 
la creation d'un support pedagogique a !'education environnementale pour une 
meilleure connaissance de la flare par la population en general et le monde scolaire en 
particu I ier. 

Les composantcs 

Le Jardin Botaniquc comprend : 
un bloc /\ comprenant les especes fruiticres locales 
un blnc B comprenant les especes xerophiks des n.'.gions centre ei nord du Gurkina 
Faso 
un bloc C abritanl !es especes ligneuses exotiques 
un bloc D abritant Jes especes hygropbiles 
un bloc E cornprenant les especes fruitieres e:--:,1tigues 
un blue F abritant les especes medicinales connucs 
1Jn bl()c G abritant !es espcces ornerncntales locales et ..:\ntiqucs 
.k-w: blocs H appck misc en dckns \.'l C<"1nsti1u(· pm ui-._· l~•rnu,i,.,11 ripi,_-. 
Cl des fourrees armees 
•,kl!\. blocs l\1 constitucs de deu:-.: mares ahntant lcs C.)['~"·'-·-' c1.JLU,i,1ues 
~k:~ panncau\. et plaques d ·identification des blocs et de', c,pccc . ..; 

unc haie Vi\e perirnctrale 
un r2seau de pistes principales et secondaires 
un rcseau d'adduction d·cau potable 
un magasin 
qui111.c banqudtes en beton 

Les cntretiens 

I.es diff~rents types d'entreticn :1 realiser dans le jardin holaniquc ,llnt: 
le dcshcrbagc ct le nettoyagc 
l'arrosagc; 
\: ,ui\ i phylti:-.:initairc 
le rcgarnissagc 
l.1 t,:iilc d·cntrc:tic11 



Les inlerdits 

S,,nt iillc:rdits dans le _l;1r,li11 h(1ta11i,1uc:: 
!a cucillctt.- de:-; plank.\ 
le dcplaccrncnt dcs plaqu~·s <fidcntilication 
le devcrscment des ordures d I 'abandon des detritus de toute sone­
la d0ku1LiPn (_Lins l'a1rc du jardin botanique 

Le mode de gestion 

Unc organisation cllici.:nt.- des ,·1s11c:s c::,, neccssaire. II y a des visites 111d1v1duclks_ clc­
groupcs avcc ou sans gu1(k. Dt:s dispositions particulieres cloivcnt etrc prises de conccn a\ cc 
les structures d'encaclrement en ce qui concerne les visitcs des eleves et etudiants. 

Ill. LE MUSEE- CENTRE D'EXPOSITION SUR L'ENVIRONNEMENT 

Objectifs 

Le musee-centre d'exposition sur !'Environnement permet d'offrir aux ns1teurs un cadre 
adapte pour entreprendre plusieurs activites educatives ainsi qu'une large base documentaire 
portant sur tous Jes aspects de I' Environnement. II permet ainsi de promoll\·oir !'education 
environnementale au profit de la population de Ouagadougou et plus particuli2'.rcrncnt 1x,ur la 
frangcjcune (elevt:s cl c·tu,_fomsl 

Les composantcs 

Le mu see centre d-cx1w-;1t1t1n sur l TnYironncmenl est un complexe abritant des e.xpc•si tion-; 
permanentes sur la faunL' terrcstre. d\ iain: Cl aquatique du Burkina Faso. 
11 comportc egaiemcni : 

une salk :1u,1;,,, isucik ~ic S\ii,:amc di:--: places puur adultcs, 
unc· bibiiutii!·qu,: - vidc.:uth:quc 
un esp ace rc·scT\ c pour i -:1q uari urn. 

une sallc- cl'.:'\jlO-;ition 
llllf' ,;:ilk rk ,-..:~;1_? 1 !1-;iliP'l dL", Tn1phecs 

une salk a usagc ck bureau 
un cornp:.irtiment pom'tmt scrvir de buvette et de !ieu de vente ck dfpliants 
lcs tuikttc:-: 

Les entn,ticns 

Lc-; L'lllrct1cns couranls ~ulll : 

le ncltl1yag<..' Lks salks 
1-cpuu:-;:-;ciagc. l\.'-,laULll]()J] cl trailL'llK!lt des trophccs 
la maink:nancc des ,1pp:1rL·i!s 
le 11:.:ttr,\·a~t· d=...·~ 111 ... ·uhl,,·...: 
k cla,;scmcnt quotidic11 des documcnls ct c1ssctks videos 
rcntr..:liLT; ,kb L-,·a:11::,·,, !u muscc. 



Les i11tenlits 

Le (ouchc de,; obj1--•Ls; 1__•,pos0s (trnphccs L'!\c-'llh hll,.:;111·, de). 

La pose des mains sur ks murs 
I .a manipulation des apparcils 
Le soustrait d'objets 
La prise de photos 
La fumerie 

Mode <le gcstion 

Une organisation e1Ticiente des \·isitcs est n~ccssairt.'. ll y a des \ i,-itc,; 
individuelles, de groupes avec ou sans guide Des dispositions paniculi2res 
devront etre prises de concert avec les structures cl" encaclrernent en ce qui concernc 
les visites des eleves et etudiants. 

IV. LE PARC DES SPORTS 

Objectifs. 

Cet espace arnenage permet aux usagcrs de pratiqucr !es cl1fferents sports selon leur chni_,.;_ II 
pet1t ctre exploite pour !'organisation de cornpetili(llh 
Composantcs 

Ce complexe est compose: 
d"un terrain de volley-ball et basket-hall c,11nbi11c~ 
cl'un terrain de badminton 
ci'un terrain de petanque 
de douze ( I :2) banquettes en b~L011 
tf une salk equipee de tc:nnis ck ,:1hk 
Lfunc s,dle de toilette 
d'unc salle ,\ usage de kiosquc 1111u1 !,· ,·. 1 i'•Jii.:i11,-.,·i,k'lll de pcoximitL; dco: ,,:-1u1:::'.' ct 
d'autres usagers 
d'11n n:11l:in<1 nnw C'l"in:c: a 4 l'l ~ r,w•·, 
de deux paillotes pour le rcpos ct ]:1 ckil'llk 

ct·unc haic ,·ive de delimitation 
d'un systeme d 'eclairagc de tout l" cspace 
d" un bac a ordures et de poubel]es& cendriers ct d"un systeme d "adduction d- eau. 

Entreticn : 

ll .:1.,nsisk en: 
un nettoyage regulicr des sal k's l'l lks l<..'nc111h 

I' arrnsage ck 111 haie vive 
11.: re1nplace1rn:111 des arnpnulcs ," 11ni_ic.cck·ur,; dci:lilLmb. 



lnttrdi(s: 

!1111\lducti,lll d·animau;-; dih cnmpagnolls de I ·1H11n111c 

.-\h;111clun des urclures de l()Lil gcnn: hors cks h;1c-; d puuhcl ks 
f k-;trnctiun Jes infrastructures 
Tnutc fi:Jrrne d'attcintc a la pudcur. 

Mode de gcstion : 

I .'nr~anisation sera laissec a !'initiative du privC:- charge de sa gcstiun. 

\I. AIRE DE JElJX POUR ENFANTS 

Objcctifs: 

L 'aire de jeux pour enfants est un pare d'attraction qui a pour objectif J'eveil et 
l'epanouissement des enfants. En effet, les attractions du pare ont ce double a vantage d · etre 
educatif et amusant. Aussi l'aire de jeux pour enfants est un cadre pour toutes activites 
recreatives et eclucati\'es susceptibles de distraire !es enfants. 

Les composantcs 

UnL' salle de jeux equipee d "appareils electruniqucs a, ec ecrnn Yid~u 
Les autos tamponneuses qui sont !es voiturettcs que !es cnfants condu1sern eux­
memes 
Le grand carrousel, manege oi:1 !es enfants peu\'enl se mcttre a bord en compagnie 
de lcur parent 
Ll' pdit carrousel qui est manege qui ne supporte que ks plus petii::-: enfonts 
L.c tohoggan gonflable. la les enfants grimpent ct glissent 
! ,· ::1hoggan dephan! d dinusaure 011 le:.; !..'nfa111s ~rimp,·n1. tr,1\L'"·s,_-m l"anrnrnl ct 
..:li.,scnl 
: ,· t::1i11 dectriquc cquipe de wagons dan, lesqucls k:--: c·;1!';\11h C:i11:--:talk111 Cl font 
k•; luurs /1 volume 
i ,· (·i1·c11i1 mn((, n•• !,,c: ~nfirnf, cnnd11is:cn! ,'ll\-lllClllc'.< ,ks 111,1:,,s sur ttll circuil 

suiv:111! les rndications pa1· des lkches Ccs 1ndirnllllllS illu:--lrL'S k:-- regks 
ckrncntaires de la circulation routiere 
l •nc piscinc d'une profondcur de 40 cm (pour nie11rc ks L'nLmts i'1 J"abri de 
dangers) equipee de mini bateaux a !'aide dcsquels lcs enfants na\iguent sur l"eau 
I .cs trampolines sont des matel.Js clastiques avec rcssorts qui pc1rncttent aux 
<:11foms de i'airc des clans ct des s,1u1s. lls 0111 1·,n<111tagc d·crrc cgakt11L·111 une 
:1,.-ti, itc sporti,c 
l-llL' paillotc qui sert au rafraichisscmenl cks enl"ants 

Les cntrdien~ 

! .cs l'llll"L"1iL'l1S C\lllSisklll pri11cipalc:mc11\ il . 

I a maintcna11ce des apparci Is de ch:1quc al\rnction 
! ·Jr1·1_1sagL' ,k."> pclnust.'.s 
I .L' 11L·ttoyagc ck 1·cspaec. de~ h;"itimcnts cl des luilcllc~ 

-------·· --·----
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Les i11krdits 

lltilisation dc:s c::,;plosif,; u,111111c ks dynarniks 
Circulcr sur lc:s pistes de icu\ au moment du fonctionncrncnt 
Abandon des ordures sm ks pclouscs ct ks 1·oics p;11·c.:cs (Jett.:r lcs (1rdur-:,; d,111s ks 

bacs) 
Fumn clans l:i sallc d<.: ,ic'll.\ 

Toutc acti()ll puhlicitairL· qui pr<.:nd en complc la ci:,!,11..:ttc ou 1·alc,Jul ,._',l ,kk11du,· 

VI. ESPACE Dll BONH£liR. 

Objectifs 

Jadis inculte a toute activite sylvicole du fait de l'affleurement lateritique, cet espace amenage 
est devenu un lieu pour memoriser Jes evenements heureux tels mariage, bapteme. 
anniversaire ... En effeL Jes eventuels usagers peuvent y faire des photos ou des films. 

Composantes 

II est cssentiellement c,1111pose 

Intcrdits 

d'unc pelousl' en ga7.t111 ! Paspaliurn notmurn J 

de six figures en forrnc de c~urs constitues de Lamana et de Dodonia 
d'unc haie de pourtour a base de Duranta sappilla 
d'un massif en relief constitue de plantes grasses. de granitos l'.I surn1\1J11~· cl'un 
bassin d'eau l'l ,runjL'l li°l'i:lll alimente par unc pompe submcrg.:e 
d\mc alb: pmee appelcc « allee des man~es » 
d·un\.' pork m-'.-1,illiqu(· c'1 dcux battants 
crun ha.: i, ,)rciu:·c.·:-; et de p,)ubelles 

.,. "cc~_, ..... 
Apport de compost tous ks deux mois 
lJ1lL' d0sinfecuon tous lcs dcu\ rnois 
Le n . .'lllplaCClllL'lll dl'S pi ants ddectueu;,; 
Lataille de la haie dl': pourtour-chaque quinzainc 

Toule forme d'altc.intc :1 la pudcur 
1.·aha11don d'urdurc::-: :-:ur le site 
Prntique de spurt 
Destruction du :-;itc. 
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Mode de ge.stion 

Les \·isitcs sont indi, iducllcs mt dl'. gruupe::; 

VIL LE TRIANGLE DES PAONS 

Objcctif 

L 'intruduclion des paons. oiseaux peu connm des Hurkinabe et l'amenagernent Jc !a pclnusc 
ont pow-objcctifs: 

offrir aux visiteurs un cadre agreable 
decouvrir les <lits oiseaux 
contribuer a la promotion du pare dans ses diversites 

Composantes 

Le triangle des paons d'une superficie d'environ un hectare est constitue: 
une pelouse engazonnee (gazon local) 

Entrcticn 

une haie vive perimetrale en Bauhinia rufescens soutenue par du fil de fer galva et 
de piquets meta!lique en cornieres 
un paysage en relief 
un poulai!ler pour paons comprenant un rnaisonnettc un cloture grillagee et un 
cage en bois 
quatorze ( 14) paons 

Les paons sont alimentes a base d'alimem poussin. de la1tue. de son cube, de carotte, de maYs 
d de produit de deparasitage. Le suivi sanitaire c:;t assure par un veterinairc. 

Pour la pelousc ct le pay sage en relic!' J" c:ntra:11cn rnn:--istc en : 

lnterdits 

arrosage journalier 
;1nnor1 de comnoq t0:1s !es rlrl!.-.; mni, 

desinfection tous !es deux rnois 
remplacement des plants def ectueux 
la taille de la haie vive perimc1r:1k et !a tontc du gazon 

port d'armes 
abandon d'ordures sur !'air 
distribution nu abandon li'aliments .-.;ur ks lieu,; p:ir un visitcur au profit des panns 
pratiquc du sport ct loult? (orn1cs cl'allcintc j la pudcur 

I es \·i~itcs son! individucllec. ou en grnupc· 

-- -- --· -- ----·--·-- --· -· ·- -- -- -- -----
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):)IJ. LE H.ESTAURANT-BAR--:.r--\FETEJU.-\ 

Objcctifs 

Situe en plcin C(X:Uf de la foret Sur l'ancien site de la pep111iere du scrviCl' foresuer. eel cspace 
a cause de l'ombre des grands arbrcs est indique pour le repos. la detentl: et le loisir. l,cs 
infrasrructures mises en place perrneltront aux differcnts usagcrs de sc n:stau1·er. sc d ivcn ir et 
se dctendrc pendant les week-ends et les hcures de dcscentc dans cc 111icro clirnat particulicr. 
Les cocktails ct receptions peuvent y ctrc organises. 

Compos antes 

Entrcticn 

Interdits 

Un restaurant - bar - cafeteria couvert de trente places 
Une salle d'exposition pouvant servir aussi de restaurant - bar - cafeteria 
Un restaurant sous tenasse d'environ 30 places 
Un restaurant sous - bois d'au moins 200 places 
Un vestiaire et des toilettes internes 
Une latrine 
Un bac a ordures, des poubelles et cendriers 
Un systeme d'adduction d'eau potable 
Un systeme d'cclairage avec 29 poteaux. 

Nettoyage regulier du site et des infrastructures 
Renouvellement des ampoules defectueuses 

l111n1duction d'animau, dits Ct•lllpagnnn~ ck l"hommc 

IX. LES ESPACES DE REPOS 

Obicctifs 

D'unc superficic d'environ 140 ha, ccs cspaces ont fait l'objet de ndtoiement pour diminuer 
la strate arbustivc epincuse et assurer la visibilite et la securite des usagcrs qui peuvent y 
marcher. cnurir ct se rcposcr. II est (1uvcrt au public pom clcs bcsoins ck'. f"ootin~, de 
promenades. c!L· repos et autrcs loisirs 

Composantcs 

Des zones m,uecagcuses avec unc passcrcl le er ac.ccs au, deux grands blocs de eel 
csp:tCL' surloul en saisnn des 1~luies 
l Jes /.UllCS dcnudecs 
l .a 1.one de foret mixtc 
I.a /(lllC ck fure! cbirc 
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Six pistes pri11cipalcs 1·cscn·ccs aux pietons Cl vcit)cip~dcs 

Trnis latri nc., 
Linc pelousc L'nga:-'.onncc ct un parterre en belles du jnur 

Un cnclos pour paons 

Des roubclk~ 
Cent sept banquettes en bcton 
Quatre grand~ mats a, cc projecteurs 
Dcux paysagcs en relief 
Un chateau cJ'eau alimcnte par un forage 
Un systeme d'adduction d'eau potable 
Deux jets d. cau et d' un surpresseur 

Arrosage regulier de la pelouse et du parterre 
Maintenance des jets d'eau et du surpresseur 
Nettoyage regulier des latrines 
Decharge / levee reguliere des bacs et poubelles 
Nettoiement / nettoyage annuel de l 'espace 
Rernplacement des projecteurs defectueux. 

Mode de gestion 

Exploitation par des individus ou des groupes pour le sport. la recreation et le loisir 


